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(54) Système de distribution d’un produit fluide équipé d’un témoin de première utilisation

(57) L’invention concerne un système de distribution
d’un produit fluide comprenant un dispositif (1) de prélè-
vement sous pression dudit produit et un manchon (5)
de montage dudit dispositif sur un flacon (4), ledit systè-
me comprenant en outre un bouton poussoir (2) qui com-
prend une jupe externe (18) montée coulissante dans
une cheminée externe (19) du manchon (5), la jupe (18)
comprenant un bord inférieur (18a) pourvu d’une échan-
crure (20) présentant un bord supérieur (20a) qui est dis-
posé au dessus de la cheminée (19) lorsque la jupe (18)

est en position haute, ladite échancrure étant équipée
d’un témoin (21) de première utilisation comprenant, de
part et d’autre du bord supérieur (20a), une partie interne
(21a) qui est tenue sur la face interne de la jupe (18) et
une partie externe (21 b) qui est reliée à ladite partie
interne par l’intermédiaire d’une zone frangible (21c), la-
dite partie externe étant saillante radialement par rapport
à la cheminée (19) de sorte à nécessiter le retrait de
ladite partie externe pour libérer le coulissement de la
jupe (18) vers sa position basse.
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Description

[0001] L’invention concerne un système de distribution
d’un produit fluide comprenant un dispositif de prélève-
ment sous pression dudit produit, un manchon de mon-
tage dudit dispositif sur un flacon dans lequel ledit produit
est conditionné ainsi qu’un bouton poussoir d’actionne-
ment dudit dispositif. L’invention concerne également un
flacon de distribution comprenant un tel système de dis-
tribution.
[0002] Dans une application particulière, le système
de distribution est destiné à équiper des flacons utilisés
en parfumerie, en cosmétique ou pour des traitements
pharmaceutiques. En effet, ce type de flacon contient un
produit qui est restitué sous pression par une pompe ou
une valve à actionnement manuel au moyen d’un bouton
poussoir qui est agencé pour permettre la restitution du
produit.
[0003] Selon une réalisation, le bouton poussoir com-
prend une jupe externe montée coulissante dans une
cheminée externe du manchon entre une position haute
et une position basse délimitant une course de distribu-
tion / aspiration du produit.
[0004] Pour permettre à l’utilisateur de vérifier que le
système de distribution n’a pas été utilisé, notamment
préalablement à son achat du flacon, il est connu d’équi-
per les systèmes de distribution avec un témoin de pre-
mière utilisation. En particulier, un témoin de première
utilisation peut être agencé pour empêcher le coulisse-
ment du bouton poussoir relativement au manchon, ledit
témoin étant frangible de façon irréversible afin de libérer
ledit coulissement lors de la première utilisation du sys-
tème de distribution.
[0005] On connaît du document US-3 348 740 l’asso-
ciation de la jupe au manchon par l’intermédiaire de ponts
frangibles. Ainsi, lorsqu’un utilisateur souhaite faire usa-
ge pour la première fois du système de distribution, il doit
exercer une pression descendante suffisamment impor-
tante sur le bouton poussoir pour briser les ponts frangi-
bles et ainsi permettre le coulissement axial dudit bouton
poussoir par rapport au manchon.
[0006] Toutefois, cette réalisation ne donne pas entiè-
rement satisfaction, notamment puisqu’elle impose de
réaliser conjointement le bouton poussoir, le manchon
et les ponts frangibles. En outre, la visibilité de la pre-
mière utilisation n’est pas suffisante puisque la taille des
ponts frangibles est nécessairement faible pour pouvoir
être brisés par actionnement manuel.
[0007] L’invention vise à perfectionner l’art antérieur
en proposant notamment un système de distribution
dans lequel un témoin de première utilisation est implanté
de façon particulièrement simple, ledit témoin permettant
également de bien visualiser la première utilisation dudit
système et pouvant être réalisé dans un matériau et/ou
une couleur différente de celle du bouton poussoir et être
ainsi facilement frangible et visible.
[0008] A cet effet, et selon un premier aspect, l’inven-
tion propose un système de distribution d’un produit flui-

de comprenant un dispositif de prélèvement sous pres-
sion dudit produit et un manchon de montage dudit dis-
positif sur un flacon dans lequel ledit produit est condi-
tionné, ledit système comprenant en outre un bouton
poussoir d’actionnement dudit dispositif qui comprend
une jupe externe montée coulissante dans une cheminée
externe du manchon entre une position haute et une po-
sition basse délimitant une course de distribution / aspi-
ration du produit, la jupe comprenant un bord inférieur
pourvu d’une échancrure présentant un bord supérieur
qui est disposé au dessus de la cheminée lorsque la jupe
est en position haute, ladite échancrure étant équipée
d’un témoin de première utilisation comprenant, de part
et d’autre du bord supérieur, une partie interne qui est
tenue sur la face interne de la jupe et une partie externe
qui est reliée à ladite partie interne par l’intermédiaire
d’une zone frangible, ladite partie externe étant saillante
radialement par rapport à la cheminée de sorte à néces-
siter le retrait de ladite partie externe pour libérer le cou-
lissement de la jupe vers sa position basse.
[0009] Selon un deuxième aspect, l’invention propose
un flacon de distribution d’un produit fluide comprenant
un réservoir de conditionnement dudit produit et un tel
système de distribution, le manchon étant monté sur le
flacon de sorte, après retrait de la partie externe par rup-
ture de la zone frangible, à permettre la distribution du
produit conditionné par actionnement du bouton poussoir
sur sa course de distribution / aspiration dudit produit.
[0010] D’autres objets et avantages de l’invention ap-
paraîtront dans la description qui suit, faite en référence
aux figures annexées, dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue de côté d’un système de dis-
tribution selon un mode de réalisation de l’invention,
ledit système étant monté sur un flacon qui est re-
présenté partiellement ;

- la figure 1 a est une vue en coupe longitudinale selon
la ligne A-A de la figure 1, dans laquelle la pompe
et le flacon ne sont pas coupés ;

- les figures 2 sont des vues agrandies respective-
ment de la zone A (figure 2a) et de la zone B (figure
2b) de la figure 1a.

[0011] Dans la description, les termes de positionne-
ment dans l’espace sont pris en référence à la position
du système de distribution représenté sur les figures.
[0012] En relation avec les figures, on décrit ci-des-
sous un système de distribution d’un produit fluide sous
pression, ledit produit pouvant être de toute nature, no-
tamment utilisé en parfumerie, en cosmétique ou pour
des traitements pharmaceutiques.
[0013] Le système de distribution comprend un dispo-
sitif de prélèvement 1 sous pression du produit qui est
actionné manuellement au moyen d’un bouton poussoir
2. En particulier, le dispositif de prélèvement 1 peut com-
prendre une pompe comme représentée sur les figures
ou une valve dans le cas où le produit est conditionné
sous pression.
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[0014] Le système de distribution est monté sur le col
3 d’un flacon 4 comprenant un réservoir de conditionne-
ment du produit de sorte à alimenter le bouton poussoir
2 avec ledit produit sous pression. Pour ce faire, le sys-
tème de distribution comprend un manchon 5 qui peut
être réalisé de façon monobloc en matériau ductile, no-
tamment en matière plastique de type polyoléfine. En
particulier, le bouton poussoir 2 est monté en translation
par rapport au manchon 5 sur une course de distribution
/ aspiration du produit.
[0015] Le bouton poussoir 2 est monté sur un tube
d’amenée 6 du produit sous pression provenant de la
pompe 1. En particulier, le bouton poussoir 2 comprend
un puits interne 7 de montage sur le tube d’amenée 6 et
un chemin de distribution du produit sous pression depuis
ledit puits vers un orifice de distribution 8. Par ailleurs, le
bouton poussoir 2 comprend une zone supérieure 9 per-
mettant à l’utilisateur d’exercer un appui digital sur ledit
bouton poussoir afin de pouvoir le déplacer axialement
sur sa course de distribution pour actionner le dispositif
de prélèvement 1, le retour du bouton poussoir 2 sur sa
course d’aspiration étant classiquement réalisé par un
moyen de rappel élastique.
[0016] Dans le mode de réalisation représenté, le bou-
ton poussoir 2 est équipé d’une buse de pulvérisation 10
qui est agencée pour former un aérosol avec le produit
sous pression. Le chemin de distribution comprend un
canal radial 11 qui débouche dans la partie supérieure
du puits 7, ledit canal alimentant une chambre tourbillon-
naire 12 prévue entre une enclume 13 du bouton poussoir
2 et la buse 10. Toutefois, l’invention n’est pas limitée à
un mode particulier de distribution du produit. En parti-
culier, notamment pour un embout nasal de pulvérisa-
tion, le bouton poussoir 2 peut permettre une distribution
axiale du produit.
[0017] En partie inférieure, le manchon 5 présente un
logement 14 d’association de la pompe 1 qui est monté
sur le col 3 du flacon 4 pour permettre l’alimentation de
ladite pompe en produit conditionné dans le réservoir.
Par ailleurs, en partie supérieure, le manchon 5 présente
une cheminée interne 15 dans laquelle est disposé le
corps de la pompe 1. Toutefois, l’invention n’est pas li-
mitée à un mode particulier de fixation de la pompe 1 sur
le col 3. En particulier, le manchon 5 peut être intégré au
corps de la pompe 1, par exemple en formant extenseur
pour ladite pompe.
[0018] Le bouton poussoir 2 présente une jupe interne
16 qui entoure le puits 7 en formant un espace annulaire
dans lequel la cheminée interne 15 est disposée pour
guider la translation du bouton poussoir 2 dans le man-
chon 5. Plus précisément, le puits 7 présente une exten-
sion inférieure 7a qui est montée coulissante contre la
paroi interne de la cheminée 15 et la paroi interne de la
jupe interne 16 est monté coulissante contre la paroi ex-
terne de la cheminée 15. Par ailleurs, un ensemble de
butée 17 est formé entre la jupe interne 16 et la cheminée
15 pour définir la position au repos du bouton poussoir
2 (figures).

[0019] Le bouton poussoir 2 comprend également une
jupe externe 18 qui est montée coulissante dans une
cheminée externe 19 du manchon 5 entre une position
haute (figures) et une position basse délimitant la course
de distribution / aspiration du produit. La jupe externe 18
comprend un bord inférieur 18a pourvu d’une échancrure
20 qui présente un bord supérieur 20a disposé au-des-
sus de la cheminée externe 19 lorsque la jupe 18 est en
position haute.
[0020] L’échancrure 20 est équipée d’un témoin 21 de
première utilisation comprenant, de part et d’autre du
bord supérieur 20a, une partie interne 21a qui est tenue
sur la face interne de la jupe 18 et une partie externe 21
b qui est reliée à ladite partie interne par l’intermédiaire
d’une zone frangible 21c. En particulier, le témoin 21 de
première utilisation est une pièce distincte du bouton
poussoir 2, ladite pièce étant rapportée dans l’échancru-
re 20.
[0021] Pour ce faire, le mode de réalisation représenté
prévoit que les parties interne 21 a et externe 21b forment
entre elles un logement dans lequel le bord supérieur
20a de l’échancrure 20 est inséré pour tenir le témoin 21
sur la jupe 18 du bouton poussoir 2. Dans cette réalisa-
tion, la partie interne 21 a peut être fixée sur la face in-
terne de la jupe 18, par exemple par collage ou par cli-
page, de sorte à rester solidaire de la jupe 18 après rup-
ture de la zone frangible 21c. En variante, le logement
peut être agencé pour assurer un serrage du témoin 21
sur la jupe 18, ledit serrage étant suffisant pour tenir ledit
témoin sur ladite jupe, la partie interne 21a étant alors
désolidarisée de ladite jupe après rupture de la zone fran-
gible 21 c.
[0022] La disposition du témoin 21 dans l’échancrure
20 permet une bonne visualisation de la première utili-
sation. En particulier, la partie externe 21 b peut être
disposée en regard de la face externe de la jupe 18 pour
être bien visible. Par ailleurs, la partie interne 21a repré-
sentée comprend un talon inférieur 21d dont la dimension
axiale est au moins égale à la dimension axiale de
l’échancrure 20, ledit talon étant alors disposé sous la
partie externe 21b pour être visible par l’utilisateur dans
ladite échancrure.
[0023] En outre, le témoin 21 étant rapporté, il peut
être réalisé dans une matière différente de celle du bou-
ton poussoir 2 et/ou présenter une couleur différente,
notamment une couleur voyante telle que le rouge. Par
ailleurs, la rupture de la zone frangible 21c est irréversible
de sorte à fiabiliser l’identification de la première utilisa-
tion.
[0024] Dans le mode de réalisation représenté, le bord
supérieur 20a de l’échancrure 20 est entouré par deux
bords latéraux 20b, 20c pour présenter une géométrie
sensiblement rectangulaire. En particulier, les bords la-
téraux 20b, 20c peuvent être espacés d’au moins 10°
sur la périphérie du bord inférieur 18a de la jupe 18. Ainsi,
en prévoyant que la partie externe 21b s’étende longitu-
dinalement entre les bords latéraux 20b, 20c, ladite partie
externe peut présenter une taille suffisante pour bien vi-
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sualiser la première utilisation.
[0025] Par ailleurs, la partie externe 21 b est saillante
radialement par rapport à la cheminée 19 de sorte à né-
cessiter le retrait de ladite partie externe pour libérer le
coulissement de la jupe 18 vers sa position basse. En
particulier, la partie externe 21b présente un bord infé-
rieur 21e sensiblement radial depuis lequel s’étend inté-
rieurement la zone frangible 21 c, ledit bord étant disposé
au-dessus du bord supérieur 19a de la cheminée 19,
avec un jeu axial faible de sorte à empêcher le coulisse-
ment de la jupe 18 dans la cheminée 19. Et, après retrait
de la partie externe 21 b par rupture de la zone frangible
21 c, la distribution du produit conditionné est permis par
actionnement du bouton poussoir 2 sur sa course de dis-
tribution / aspiration dudit produit.
[0026] Dans le mode de réalisation représenté, la par-
tie externe 21 b est déplaçable manuellement par rapport
à la jupe 18. Pour ce faire, la partie externe 21 b n’est
pas fixée sur la face externe de la jupe 18 et peut pré-
senter une forme et une taille adaptées pour faciliter sa
préhension manuelle.
[0027] Par ailleurs, la zone frangible 21 c est agencée
pour pouvoir être rompue par le déplacement de la partie
externe 21 b par rapport à la jupe 18 et donc par rapport
à la partie interne 21 a. En particulier, la zone frangible
21 c présente une épaisseur réduite pour pouvoir être
rompue et le témoin 21 peut être réalisé en matière plas-
tique cassante, par exemple en plastique de la famille
des styréniques.
[0028] Dans le mode de réalisation représenté, la par-
tie externe 21b est déplaçable entre une position contre
la face externe de la jupe 18 (figures) et une position
éloignée de ladite face externe, le passage entre ces
positions étant réalisé par rotation au niveau de la zone
frangible 21c de sorte à pouvoir rompre ladite zone fran-
gible.
[0029] Par ailleurs, la zone frangible 21c peut est dis-
posée dans le prolongement axial du bord supérieur 19a
de la cheminée 19 de sorte, par actionnement du bouton
poussoir 2, à induire la rupture de ladite zone frangible
par appui sur ledit bord supérieur. Ainsi, lors de la pre-
mière utilisation, même si l’utilisateur omet de rompre
manuellement la zone frangible 21 c par déplacement
de la partie externe 21 b, la course de distribution / as-
piration peut être libérée par rupture du témoin 21 de
première utilisation.
[0030] Dans le mode de réalisation représenté, le bord
inférieur 21e de la partie externe 21b est disposé au des-
sus du bord supérieur 19a de la cheminée 19, la zone
frangible 21c étant disposée en regard axial d’une zone
intérieure de ladite cheminée. Plus précisément, le bord
supérieur 19a de la cheminée 19 présente un chanfrein
22 contre lequel la zone frangible 21 c est rompue, ledit
chanfrein comprenant un pan incliné 22a pourvu d’une
arête vive interne 22b en regard axial de laquelle la zone
frangible 21c est disposée, ladite arête étant agencée
pour favoriser la rupture de ladite zone frangible contre
elle.

[0031] Par ailleurs, toujours pour faciliter la rupture de
la zone frangible 21c par appui sur le bouton poussoir 2,
le mode de réalisation représenté prévoit que le bord
supérieur 20a de l’échancrure 20 présente une saillie
inférieure 20d contre laquelle la zone frangible 21 c est
disposée de sorte à conférer un effet de guillotine favo-
risant la rupture de ladite zone.
[0032] Plus précisément, la saillie inférieure 20d pré-
sente une paroi externe qui est formée dans le prolon-
gement de la face externe de la jupe 18 et une paroi
interne orientée en direction de l’arête 22b pour que ladite
saillie présente une géométrie effilée, ladite paroi interne
s’étendant depuis le bord supérieur 20a et à moins de la
moitié de l’épaisseur de celui-ci.

Revendications

1. Système de distribution d’un produit fluide compre-
nant un dispositif (1) de prélèvement sous pression
dudit produit et un manchon (5) de montage dudit
dispositif sur un flacon (4) dans lequel ledit produit
est conditionné, ledit système comprenant en outre
un bouton poussoir (2) d’actionnement dudit dispo-
sitif qui comprend une jupe externe (18) montée cou-
lissante dans une cheminée externe (19) du man-
chon (5) entre une position haute et une position
basse délimitant une course de distribution / aspira-
tion du produit, ledit système étant caractérisé en
ce que la jupe (18) comprend un bord inférieur (18a)
pourvu d’une échancrure (20) présentant un bord
supérieur (20a) qui est disposé au dessus de la che-
minée (19) lorsque la jupe (18) est en position haute,
ladite échancrure étant équipée d’un témoin (21) de
première utilisation comprenant, de part et d’autre
du bord supérieur (20a), une partie interne (21 a) qui
est tenue sur la face interne de la jupe (18) et une
partie externe (21b) qui est reliée à ladite partie in-
terne par l’intermédiaire d’une zone frangible (21 c),
ladite partie externe étant saillante radialement par
rapport à la cheminée (19) de sorte à nécessiter le
retrait de ladite partie externe pour libérer le coulis-
sement de la jupe (18) vers sa position basse.

2. Système de distribution selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le bord supérieur (20a) de
l’échancrure (20) est entouré par deux bords laté-
raux (20b, 20c), la partie externe (21b) s’étendant
longitudinalement entre lesdits bords latéraux.

3. Système de distribution selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que les bords latéraux (20b, 20c)
sont espacés d’au moins 10° sur la périphérie du
bord inférieur (18a) de la jupe (18).

4. Système de distribution selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisé en ce que la partie
externe (21 b) est disposée en regard de la face ex-
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terne de la jupe (18).

5. Système de distribution selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4, caractérisé en ce que la partie
externe (21 b) est déplaçable manuellement par rap-
port à la jupe (18), la zone frangible (21c) étant agen-
cée pour pouvoir être rompue par ledit déplacement.

6. Système de distribution selon la revendication 4 et
5, caractérisé en ce que la partie externe (21 b) est
déplaçable entre une position contre la face externe
de la jupe (18) et une position éloignée de ladite face
externe, le passage entre ces positions étant réalisé
par rotation au niveau de la zone frangible (21c) de
sorte à pouvoir rompre ladite zone frangible.

7. Système de distribution selon l’une quelconque des
revendications 1 à 6, caractérisé en ce que la zone
frangible (21c) est disposée dans le prolongement
axial du bord supérieur (19a) de la cheminée (19)
de sorte, par actionnement du bouton poussoir (2),
à induire la rupture de ladite zone frangible par appui
sur ledit bord supérieur.

8. Système de distribution selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que le bord supérieur (20a) de
l’échancrure (20) présente une saillie inférieure
(20d) contre laquelle la zone frangible (21c) est dis-
posée.

9. Système de distribution selon la revendication 7 ou
8, caractérisé en ce que le bord supérieur (19a) de
la cheminée (19) présente un chanfrein (22) contre
lequel la zone frangible (21 c) est rompue.

10. Système de distribution selon l’une quelconque des
revendications 1 à 9, caractérisé en ce que la partie
interne (21 a) comprend un talon inférieur (21d) dont
la dimension axiale est au moins égale à la dimen-
sion axiale de l’échancrure (20).

11. Système de distribution selon l’une quelconque des
revendications 1 à 10, caractérisé en ce que la par-
tie interne (21a) est fixée sur la face interne de la
jupe (18).

12. Flacon (4) de distribution d’un produit fluide compre-
nant un réservoir de conditionnement dudit produit
et un système de distribution selon l’une quelconque
des revendications 1 à 11, le manchon (5) étant mon-
té sur le flacon (4) de sorte, après retrait de la partie
externe (21 b) par rupture de la zone frangible (21c),
à permettre la distribution du produit conditionné par
actionnement du bouton poussoir (2) sur sa course
de distribution / aspiration dudit produit.

7 8 



EP 2 330 055 A1

6



EP 2 330 055 A1

7



EP 2 330 055 A1

8



EP 2 330 055 A1

9

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• US 3348740 A [0005]


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

